
Procédure en cas de 

versement intentionnel d’un

salaire inférieur au salaire 

minimal

Non

B) Réfugiés (permis B), personnes admises à titre provisoire (permis F), personnes à 

protéger (permis S) ou requérants d’asile (permis N) qui ne font pas partie d’un 

programme public d’encouragement et/ou d’intégration.

Selon l’art. 6c, let. c, les mineur·e·s sont exclus du champ d’application quant aux

personnes de la CCT. Il n’y a plus d’obligation d’annoncer.

À) Auxiliaire

Décision de la cpbc d’autoriser 

le non-respect du salaire 

minimal.

Le salaire minimal doit être respecté.

Formulaire Fin du processus Décision cpbc

Apprentis 

au sens de 

la LFPr?

Non

Employé·e 

mineur·e

D) Cas AI dans le cadre de programmes AI (interventions précoces, mesures de 

réinsertion, etc.) sans décision AI exécutoire.

E) Bénéficiaires de l’AI avec décision de l’AI exécutoire. 

C) Chômeurs de longue durée (chômeurs de plus de 6 mois et bénéficiant de l’aide 

sociale) qui ne participent pas à un programme de formation, d’encouragement ou 

d’insertion étatique ou approuvé par l’État avec un objectif de formation défini

B) Formulaire de demande (lien).
Critères 

remplis?

Non

C) Formulaire de demande (lien).

D) Formulaire de demande (lien).

E) Formulaire de demande (lien).

Élèves de 

degré 

secondaire II / 

étudiants du 

degré tertiaire 

(temps plein)

Non

Conformément à l’art. 11, al. 3 CCT, les apprenti·e·s ne sont pas soumis au

salaire minimal. La convention pour apprentis s’applique toutefois.Oui

Selon l’art. 11, al. 3 CCT, le salaire minimal n’est pas obligatoire pour les élèves

fréquentant le degré secondaire II* ainsi que les personnes immatriculées

suivant une formation à plein temps (degré tertiaire)**.

Oui

Non

Stagiaire?

Selon l’art. 11, al. 3 CCT, le salaire minimal n’est pas obligatoire pour les

stagiaires pendant 12 mois au maximum juste avant une formation initiale

convenue par contrat chez le même employeur. Il n’y a plus d’obligation

d’autorisation.

Programme 

étatique de 

réinsertion ou 

d’encourageme

nt

Conformément à l’art. 11, al. 3 CCT, le salaire minimal n’est pas obligatoire pour

les collaborateurs faisant partie d’un programme de réinsertion ou

d’incitation étatique ou approuvé par l’État.

Non

Oui

Légende:

Contrat 

d’apprentissa

ge?
Non

* Niveau de formation après la scolarité obligatoire et comprend les filières de formation générale (p. ex. gymnases) et 
professionnelle (p. ex. apprentissages) débouchant sur une maturité ou un certificat fédéral de capacité
** Il y a formation à plein temps lorsque l’institution de formation comme la désigne comme telle (p. ex. études de médecine, 
de droit, etc.) ou lorsqu’au moins 60 points ECTS sont effectués en moyenne chaque année. [N.B.: 1 point ECTS correspond à 
25 à 30 heures de travail; 60 points ECTS = 1500 à 1800 heures de travail]

Selon l’art. 6c, let. d, les stagiaires sont exclus du champ d’application quant aux

personnes de la CCT, pour autant que le stage soit effectué dans le but de

réaliser un cursus de formation reconnu (EP et EPS) et que cela ait été convenu

dans le contrat de travail individuel. Il n’y a plus d’obligation d’annoncer.

Le stagiaire est 

dans une école 

spécialisée 

reconnue1) (non 

limité aux 

boulangers)?

1) Une école spécialisée reconnue pour un salaire inférieur au salaire minimal est en principe tenue de délivrer un diplôme EP ou EPS.

Non
Stage en vue 

d’un 

apprentissag

e ultérieur?

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Oui

https://files.pkbc.ch/documents/FR/Demande_de_salaire_minimum_inf%C3%A9rieur_r%C3%A9fugi%C3%A9s.pdf
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